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(54) Caisse de transport de matériel

(57) La présente invention concerne une caisse de
transport de matériel. La caisse (1) constituée de pan-
neaux (12, 13, 14) assemblés par l'intermédiaire de cor-
nières (16, 17), l'un d'eux formant le fond de la caisse
(1) et un autre sa face supérieure est caractérisée en
ce que l'assemblage des panneaux (12, 13, 14) sur les

cornières (16, 17) est réalisé par rivetage et en ce que
chacun des panneaux (12, 13, 14) est constitué de deux
feuilles (200, 201) en plastique enveloppant une struc-
ture en nid d'abeille (200), les nids d'abeille (200) étant
orientés transversalement par rapport au plan formé par
le panneau (12, 13, 14) auquel ils appartiennent.
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Description

[0001] La présente invention concerne une caisse de
transport de tout type de matériel. La présente invention
concerne plus particulièrement une caisse en matériaux
légers pour transporter du matériel.
[0002] Il est connu par le brevet n° FR 2638073, une
caisse navette obtenue à partir de panneaux plans,
montés pour former la caisse par l'intermédiaire d'élé-
ments de structure, tels que des cornières. Cette caisse
comprend également des moyens de fermeture et des
moyens de préhension pour son transport. Les pan-
neaux sont fixés sur les cornières, par collage, par en-
castrement ou par rivetage. Pour améliorer la résistance
de la caisse lorsqu'elle transporte des objets lourds, ce
document propose de rigidifier les panneaux en les for-
mant d'au moins une plaque en matériau à structure al-
véolée ou cannelée, les alvéoles ou les cannelures
étant orientées longitudinalement par rapport au plan
constitué par le panneau auxquelles elles appartien-
nent. Pour rigidifier au maximum les panneaux, une
deuxième plaque est positionnée sur la première, les
cannelures de cette deuxième plaque étant orientées
perpendiculairement aux cannelures de la première pla-
que. Ces plaques sont réalisées en carton ondulé ou en
polypropylène à structure interne.
[0003] L'inconvénient principal de la caisse exposée
dans ce document est que les panneaux, du fait de leur
structure alvéolaire longitudinale, ont une résistance
mécanique faible et ne peuvent pas supporter de gros-
ses charges sans se briser. La solution présentée dans
ce document est de disposer sur la première plaque une
deuxième plaque du même type, la deuxième plaque
disposant de cannelures orientées perpendiculairement
aux cannelures de la première plaque. Cette solution
n'est pas satisfaisante en ce qu'elle a pour effet d'aug-
menter les coûts de fabrication et également la masse
de la caisse.
[0004] Il est également connu par le document n° FR
2754242, une caisse destinée aux transports d'objets,
en particulier d'objets fragiles. Cette caisse est réalisée
au moyen de panneaux assemblés par des cornières à
double emboîtement. Ces panneaux sont emboîtés et
collés dans les cornières. Chaque panneau est réalisé
dans une résine synthétique telle que du polycarbonate
et comprend une structure alvéolaire prise entre deux
feuilles parallèles formant les faces du panneau. La
structure alvéolaire est constituée de canaux parallèles
longitudinaux à section rectangulaire ou carrée.
[0005] Les panneaux comprennent des alvéoles dis-
posées longitudinalement, ce qui, comme écrit plus
haut, leur confère une résistance mécanique faible. De
plus, un autre inconvénient réside dans le fait que les
panneaux sont collés dans les cornières. En effet, la
structure de panneau selon ce document offre peu de
résistance à la compression et se prête donc mal à l'uti-
lisation de rivets ou de vis pour fixer les panneaux dans
les cornières. Le collage permet donc d'éviter que les

panneaux se déchirent lorsqu'ils supportent une charge
importante, mais il ne constitue pas un moyen de fixa-
tion très performant.
[0006] La présente invention a donc pour objet de pal-
lier les inconvénients de l'art antérieur en proposant une
caisse légère pour le transport de matériel et dont les
panneaux sont très résistants mécaniquement, et peu-
vent supporter tous types de moyens de fixation.
[0007] Ce but est atteint par une caisse selon la re-
vendication 1.
[0008] Des développements supplémentaires de l'in-
vention sont décrits dans les revendications 2 à 9.
[0009] L'invention, avec ses caractéristiques et avan-
tages, ressortira plus clairement à la lecture de la des-
cription faite en référence aux dessins annexés dans
lesquels :

- la figure 1 représente une vue en élévation de la
caisse selon l'invention,

- la figure 2 représente, en vue de dessus, une por-
tion de panneau selon l'invention,

- la figure 3 représente, en vue de côté, une portion
de panneau selon l'invention,

- la figure 4 représente, en coupe transversale, une
cornière double,

- la figure 5 représente, en coupe transversale, une
cornière d'emboîtement.

[0010] La caisse selon l'invention va à présent être
décrite en liaison avec les figures 1 à 5.
[0011] La caisse (1) représentée en figure 1 est par
exemple parallélépipédique. Elle dispose, en règle gé-
néral, d'un aménagement intérieur (non représenté)
réalisé à partir de mousse et ayant une configuration
spécifique en fonction du matériel à transporter dans la
caisse (1). La caisse (1) est constituée de manière con-
nue de plusieurs panneaux formant ses faces. Elle est
divisée suivant un plan de joint transversal, formant une
partie inférieure (10) et une partie supérieure. La partie
supérieure constitue son couvercle (11) et vient se po-
sitionner sur la partie inférieure pour fermer la caisse.
Lorsqu'elle est fermée, la caisse (1) est constituée de
quatre panneaux (12) formant ses faces latérales, d'un
panneau inférieur (13) formant son fond et d'un panneau
supérieur (14) formant sa face supérieure et faisant par-
tie de son couvercle (11). Les panneaux (12) latéraux
sont divisés en deux parties suivant le plan de jonction
de la partie inférieure (10) et du couvercle (11). Le cou-
vercle (11) est mobile en rotation autour de charnières.
Une fois le couvercle (11) rabattu sur la caisse (1), il peut
être maintenu dans cette position par l'intermédiaire de
moyens (15) de fermeture tels que, par exemple, des
fermetures à papillon.
[0012] Les panneaux (12, 13, 14) sont assemblés
pour former la caisse (1) par l'intermédiaire d'éléments
de structure tels que des profilés. Certains profilés sont
constitués de cornières doubles (16) formant les arêtes
de la caisse (1). Ces cornières doubles (16), selon une
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variante représentée en figure 4, sont formées de deux
ailes supérieures (160, 161) jointes et formant entre el-
les un angle droit et de deux ailes inférieures (162, 163)
jointes, parallèles aux ailes supérieures (160, 161) et
formant donc également entre elles un angle droit. Les
deux paires d'ailes (160, 161, 162, 163) sont jointes par
une portion (164) s'étendant le long de la bissectrice de
l'angle formé par les deux ailes supérieures (160, 161).
Les ailes supérieures (160, 161) sont espacées des
ailes inférieures (162, 163) d'une distance correspon-
dant sensiblement à l'épaisseur, définie par e, d'un pan-
neau (12, 13, 14).
[0013] La caisse (1) comprend également des profilés
d'emboîtement (17) représentées en figure 5 et consti-
tués de deux ailes (170, 171) parallèles espacées de
l'épaisseur e d'un panneau (12, 13, 14) et séparés par
une portion (172) convexe ou concave. Ces profilés (17)
prennent entre leurs ailes (170, 171), les extrémités su-
périeures des parties de panneaux (12) latéraux de la
partie inférieure (10) et les extrémités inférieures des
parties de panneaux (12) latéraux du couvercle (11). Par
exemple, la partie convexe d'un profilé d'emboîtement
(17) situé sur la partie inférieure (10) de la caisse (1)
collabore avec la partie concave d'un profilé d'emboîte-
ment (17) de la partie supérieure (11) de manière à bien
refermer la caisse (1) et à lui conférer une certaine étan-
chéité.
[0014] La caisse (1) comprend également à chacun
de ses sommets un coin (18) de renfort et de protection
de la caisse (1) contre les chocs. Ces coins (18) peuvent
être, par exemple, plats ou à boule, comme représenté
en figure 1. La caisse (1) comprend également une poi-
gnée (19) encastrée pour pouvoir être facilement saisie.
La caisse (1), pour être déplacée, pourra disposer éga-
lement de roulettes (non représentées).
[0015] Les panneaux (12, 13, 14) selon l'invention
sont constitués d'une structure en nids d'abeille (200) et
prise entre deux feuilles (201, 202) parallèles. Les nids
d'abeille (200) représentés en figure 2 sont positionnés
transversalement par rapport au plan formé par le pan-
neau (12, 13, 14) auquel ils appartiennent. Les nids
d'abeille (200) sont, par exemple, à section transversale
hexagonale de 8 mm de côté et sont en polypropylène
extrudé. Les deux feuilles (201, 202) enveloppant cha-
que panneau (12, 13, 14) sont dans un matériau spéci-
fique tel que du polypropylène ou du polyester Le ma-
tériau constituant les feuilles (201, 202) est différent sui-
vant la position occupée par le panneau (12, 13, 14) sur
la caisse (1). Les panneaux (12) latéraux de la caisse
(1) disposent préférentiellement de feuilles (201, 202)
en polypropylène et les panneaux (13, 14) inférieur et/
ou supérieur de la caisse sont dans un matériau diffé-
rent, tel que le polyester. Le polyester est un matériau
plus résistant en flexion, c'est pourquoi il est utilisé pour
le panneau (14) supérieur de la caisse (1) et/ou pour le
panneau (13) inférieur la caisse (1). En effet ces deux
panneaux (13, 14) sont les panneaux susceptibles
d'être les plus soumis à la charge du matériel disposé

dans la caisse (1). Les panneaux à feuille en polyester
sont le plus souvent utilisés lorsque des roulettes sont
fixées sous la caisse (1). En effet, lorsque la caisse (1)
est sur roulettes, le panneau (13) inférieur supporte en
permanence toute la charge du matériel transporté dans
la caisse (1).
[0016] La structure des panneaux (12, 13, 14) leur
permet d'être fixés sur les cornières (16, 17) par riveta-
ge, comme représenté figure 1. Les rivets (20) traver-
sent une aile inférieure (162, 163) et l'aile supérieure
(160, 161) qui lui est parallèle ainsi que le panneau (12,
13, 14) et sa structure en nid d'abeille (200). Les pan-
neaux (12, 13, 14) sont ainsi parfaitement fixés sur les
cornières (16, 17).
[0017] Selon une caractéristique de la caisse (1) se-
lon l'invention, des contreplaques (non représentées)
sont placées sur la feuille intérieure du panneau latéral
(12) derrière les moyens de fermeture (15) de la caisse
(1) et derrière la poignée (19) de la caisse (1). Ces con-
treplaques sont destinées à servir d'appui à la tête des
rivets (20) fixant les moyens de fermeture (15) ou la poi-
gnée (19) de la caisse (1). La contreplaque positionnée
dans la caisse (1), derrière la poignée (19), est néces-
saire puisque c'est sur elle qu'une force importante est
exercée lors du transport de la caisse (1). Une contre-
plaque est également positionnée sur la feuille (201,
202) intérieure du panneau inférieur (13) pour la fixation
des roulettes. Comme pour la poignée (19), le panneau
inférieur (13) ne doit pas être endommagé au niveau
des rivets de fixation des roulettes lorsqu'une charge im-
portante est transportée par la caisse (1).
[0018] Selon une variante, les panneaux (12, 13, 14)
peuvent comprendre sur leur feuille extérieure (201,
202) à la caisse, une feuille, par exemple en PVC, pou-
vant disposer de plusieurs teintes différentes.
[0019] Les panneaux (12, 13, 14) auront par exemple
des dimensions de 2,5 m de longueur et de 1,2 m de
largeur. Les panneaux (12, 13, 14) auront une épaisseur
e de 9 mm avec les feuilles en polypropylène ou en po-
lyester de 1 mm chacune. Les panneaux à feuilles en
polyester selon l'invention ont une résistance en com-
pression, à la rupture à 20°C, de l'ordre de 1,3 MPa et
un module d'élasticité de l'ordre de 15 MPa. Ils ont une
résistance en traction perpendiculaire (à la rupture) de
l'ordre de 0,5 MPa, une résistance au cisaillement de
l'ordre de 0,5 MPa et un module de cisaillement de l'or-
dre de 8 MPa.
[0020] Ainsi, la caisse (1) selon l'invention est consti-
tuée de panneaux (12, 13, 14) assemblés par l'intermé-
diaire de cornières (16, 17), l'un d'eux formant le fond
de la caisse (1) et un autre sa face supérieure, et se
caractérise en ce que l'assemblage des panneaux (12,
13, 14) sur les cornières (16, 17) est réalisé par rivetage
et en ce que chacun des panneaux (12, 13, 14) est cons-
titué de deux feuilles (200, 201) en plastique envelop-
pant une structure en nid d'abeille (200), les nids
d'abeille (200) étant orientés transversalement par rap-
port au plan formé par le panneau (12, 13, 14) auquel
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ils appartiennent.
[0021] Selon une autre particularité, le matériau cons-
tituant les feuilles (200, 201) du panneau (13, 14) for-
mant le fond et/ou la face supérieure de la caisse est un
matériau plastique plus résistant en flexion que celui
constituant les feuilles (200, 201) des panneaux (12) la-
téraux de la caisse (1).
[0022] Selon une autre particularité, le matériau cons-
tituant les feuilles (200, 201) du panneau (13) du fond
et/ou du panneau (14) de la face supérieure de la caisse
(1) sont en polyester.
[0023] Selon une autre particularité, le matériau cons-
tituant les feuilles (200, 201) des panneaux (12) latéraux
est du polypropylène.
[0024] Selon une autre particularité, le panneau cons-
tituant le fond de la caisse est à feuilles en polyester
lorsque des roulettes sont ajoutées à la caisse (1).
[0025] Selon une autre particularité, des contrepla-
ques sont placées à des endroits déterminés sur les
feuilles (200, 201) situées à l'intérieur de la caisse (1)
de manière à servir de surface d'appui à la tête d'au
moins un rivet (20).
[0026] Selon une autre particularité, les contrepla-
ques sont positionnées derrière des moyens de ferme-
ture (15) de la caisse (1) et derrière au moins une poi-
gnée (19) de la caisse (1).
[0027] Selon une autre particularité, une contrepla-
que est positionnée sur la feuille (200, 201) intérieure
du panneau (13) formant le fond de la caisse (1) pour
la fixation des roulettes.
[0028] Selon une autre particularité, une couche de
PVC est déposée sur une feuille (200, 201) extérieure
à la caisse (1) d'au moins un panneau (12, 13, 14), cette
couche pouvant prendre des teintes différentes.
[0029] Il doit être évident pour les personnes versées
dans l'art que la présente invention permet des modes
de réalisation sous de nombreuses autres formes spé-
cifiques sans l'éloigner du domaine d'application de l'in-
vention comme revendiqué. Par conséquent, les pré-
sents modes de réalisation doivent être considérés à ti-
tre d'illustration, mais peuvent être modifiés dans le do-
maine défini par la portée des revendications jointes, et
l'invention ne doit pas être limitée aux détails donnés ci-
dessus.

Revendications

1. Caisse (1) constituée de panneaux (12, 13, 14) as-
semblés par l'intermédiaire de cornières (16, 17),
l'un d'eux formant le fond de la caisse (1) et un autre
sa face supérieure, caractérisée en ce que l'as-
semblage des panneaux (12, 13, 14) sur les corniè-
res (16, 17) est réalisé par rivetage et en ce que
chacun des panneaux (12, 13, 14) est constitué de
deux feuilles (200, 201) en plastique enveloppant
une structure en nid d'abeille (200), les nids
d'abeille (200) étant orientés transversalement par

rapport au plan formé par le panneau (12, 13, 14)
auquel ils appartiennent.

2. Caisse (1) selon la revendication 1, caractérisée
en ce que le matériau constituant les feuilles (200,
201) du panneau (13, 14) formant le fond et/ou la
face supérieure de la caisse est un matériau plas-
tique plus résistant en flexion que celui constituant
les feuilles (200, 201) des panneaux (12) latéraux
de la caisse (1).

3. Caisse (1) selon la revendication 1 ou 2, caracté-
risée en ce que le matériau constituant les feuilles
(200, 201) du panneau (13) du fond et/ou du pan-
neau (14) de la face supérieure de la caisse (1) sont
en polyester.

4. Caisse (1) selon la revendication 1 ou 2, caracté-
risée en ce que le matériau constituant les feuilles
(200, 201) des panneaux (12) latéraux est du poly-
propylène.

5. Caisse (1) selon la revendication 3, caractérisée
en ce que le panneau constituant le fond de la cais-
se est à feuilles en polyester lorsque des roulettes
sont ajoutées à la caisse (1).

6. Caisse (1) selon l'une de revendications 1 à 5, ca-
ractérisée en ce que des contreplaques sont pla-
cées à des endroits déterminés sur les feuilles (201,
202) situées à l'intérieur de la caisse (1) de manière
à servir de surface d'appui à la tête d'au moins un
rivet (20).

7. Caisse (1) selon la revendication 6, caractérisée
en ce que les contreplaques sont positionnées der-
rière des moyens de fermeture (15) de la caisse (1)
et derrière au moins une poignée (19) de la caisse
(1).

8. Caisse (1) selon la revendication 6, caractérisée
en ce qu'une contreplaque est positionnée sur la
feuille (200, 201) intérieure du panneau (13) for-
mant le fond de la caisse (1) pour la fixation des
roulettes.

9. Caisse (1) selon l'une des revendications 1 à 8, ca-
ractérisée en ce qu'une couche de PVC est dépo-
sée sur une feuille (200, 201) extérieure à la caisse
(1) d'au moins un panneau (12, 13, 14), cette cou-
che pouvant prendre des teintes différentes.
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